
- affirmer par leur présence leur soumiesion à l'autorité romaine ?
La considération d'un avantage si salutaire Nous a done fait

concevoir le désir très vif de voir, durant tout le cours de l'année
proehaine, les plus grandès foules affluer dans Rome.

A cette fin et pour stimuler encore davantage le désir de ceux
qui aspirent à faire ce pèlerinage de Rome, Nous voulons retirer
momentanément les facilités de pardon que par privilège la
bonté indulgente de l'Eglise a concédées partout.

Nous voulons dire qu'à l'exemple de plusieurs de nos pré-
décesseurs, en des circonstances semblables, Nous suspendons, de
notre autorité apostolique, pour toute la durée de l'année sacrée,
les indulgences en usage, cela, toutefois, avec une sage discrétion
et avec mesure, selon qu'il est réglé i-après:

Demeurent en vigueur et dans leur teneur par notre volont
et décision:

I. Les indulgences accordées à l'article de la mort.

IL. Les indulgences dont bénéficient, par l'autorité de Be-
noît XIII Notre prédécesseur, ceux qui au son de la cloJie,
debout ou à genoux, récitent la Salutation angélique, ou selon le
temps une autre prière déterminée.

III. L'indulgence de dix ans et autant de quarantaines,
accordée par Pie IX en l'an 1876, à ceux qui visitent pieuse-
ment les sanctuaires dans lesquels on expose le Saint-Sacrement
pour les q'arante heures.

IV.- Les indulgences accordées par un décret de nos prédéces-
seurs Innocent XI et Inno'cent XII à ceux qui accompagnent
l'auguste Sacrement porté à un malade, ou font porter à cette
occasion un cierge ou un flambeau.

V. L'indulgenee accordée à, ceux qui par piété visitent le
s- etuaire dit de Sainte-Marie-des-Anges de l'ordre des Frères
Mineurs hors d'Assise, depuis les vêpres des calendes d'aotût jus-
q'au lendemain au coucher du soleil.

VI. Les indulgences que les Eminentissimes.Cardinaux de la
sainte Eglise romaine, Légats a latere, les Nonces du siège
apostolique, ainsi que les Evêques dans l'exercice des fonctions
pontificales, pa.r leur bénédiction ou de toute autre manière
usitée, ont coutume de donner.

VII. Les indulgences des autels privilégiés, en faveur des
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